


1. Magie de la parole
• C’est aussi un acte unilatéral qui peut devenir 

mutuel. 

• On prend la parole, on adresse la parole sans 
forcément y être invité, on engage une relation 
qui va être poursuivie (ou rompue) par l’écoute. 

• Il s’agit en quelque sorte d’une prise de 
possession, d’une irruption dans l’espace 
personnel.
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• Textes du manuel pp. 116 et 123


